
La vie en  
société
pour les personnes  
ayant un handicap 

Donner le choix aux  
personnes qui veulent  
vivre en société

De meilleurs services pour  
   une meilleure vie en société

Questions et réponses

Que sont les avantages d’une  
« vie en société »? 

C’est dans la société qu’une personne 
se sent en sécurité, valorisée pour ses 
contributions et capable de s’adonner 
librement à ses activités préférées. La vie 
en société cadre avec la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées des 
Nations Unies et crée des collectivités plus 
fortes et plus diversifiées où tous les gens 
de la Nouvelle-Écosse sont inclus. 

Qu’entendons-nous par « vie en société »?

La vie en société offre la possibilité de vivre 
dans un établissement de plus petite taille 
ou de manière indépendante. 

Qu’est-ce que cela signifie pour 
les personnes qui vivent dans des 
établissements de plus grande taille?

Nous maintiendrons les programmes et 
les dispositifs de soutien existants au fur 
et à mesure que les participants feront 
leur transition dans la société. Nous serons 
également là pour aider les participants 
lorsqu’ils se prépareront à déménager et 
lorsqu’un nouveau placement sera trouvé. 

Et si je veux déménager tout de suite?

Les personnes auront la priorité en fonction 
de leur disponibilité et de leur désir de 
déménager. Les coordonnateurs de soins 
du Programme de soutien aux personnes 
handicapées sont disponibles pour vous 
expliquer le processus de façon plus 
détaillée. 

Quel sera le rôle des familles et des 
réseaux de soutien?

Le réseau de soutien et la famille de chaque 
participant participeront à l’élaboration 
de plans de transition individuels qui 
garantissent la sécurité et respectent le 
choix du participant. 

Qu’en est-il des dispositifs de soutien qui 
ne sont pas offerts actuellement?

Nous travaillerons en étroite collaboration 
avec les participants, les partenaires 
communautaires, les fournisseurs de 
services et les familles pour cerner les 
besoins individuels et y répondre. Bien que 
nous reconnaissions que les programmes 
communautaires actuels ne sont pas 
en mesure d’aider toutes les personnes 
qui vivent actuellement dans de plus 
grands établissements, la planification 
de la transition permettra de s’assurer 
que les participants continuent à recevoir 
les dispositifs de soutien sur lesquels ils 
comptent. 

Vous avez d’autres  
questions?

Communiquez avec votre 
coordonnateur de soins du ministère 
des Services communautaires ou 
consultez le site Web du Ministère à 
l’adresse suivante :  

novascotia.ca/coms/fr



• Dans le cadre de ce travail, le Programme  
 de soutien aux personnes handicapées  
 réduira considérablement les nouvelles  
 admissions dans les établissements de  
 plus grande taille tout en augmentant la  
 disponibilité des placements en société. 

Conception de logements 
communautaires

Les constructeurs agréés de résidences 
fourniront une variété de modèles de 
logements communautaires qui répondent 
aux besoins des participants. 

Qu’est-ce que cela signifie 
pour les participants 
actuels? 

• Chaque participant est important pour  
 nous. Nous nous engageons à travailler en 
 étroite collaboration avec les participants 
 et leur famille, et à faire en sorte que les  
 gens s’engagent et participent à chaque  
 étape du processus. 

• Au fur et à mesure que les gens font la 
 transition vers la vie en société, nous  
 veillerons à ce que cette transition se  
 fasse en toute sécurité et nous 
  respecterons le choix des participants. 

• Le réseau de soutien et la famille de 
 chaque participant participeront à 
 l’élaboration de plans de transition 
 individuels. 

Consultations
Lors de consultations, nous avons élaboré 
un plan pour aider les résidents des 
établissements de plus grande taille à faire la 
transition vers la vie en société. Le plan est axé 
sur les personnes auxquelles nous offrons des 
services et leurs besoins individuels. 

Les résidents des centres de soins pour 
bénéficiaires adultes et des centres de 
réadaptation régionaux, ainsi que leur famille 
et leurs équipes ont fourni des commentaires 
et des idées. Cette précieuse rétroaction 
nous a permis de cerner plusieurs dispositifs 
de soutien bien particuliers qui permettront 
aux participants de vivre une vie saine et 
inclusive. Les discussions ont aussi permis 
de mieux comprendre les questions et les 
préoccupations des participants et de leur 
famille. 

En outre, nos partenaires du ministère de la 
Santé et du Mieux-être et de la Régie de la 
santé de la Nouvelle-Écosse, nos fournisseurs 
de services communautaires et les dirigeants 
municipaux ont participé aux discussions. 
Qui plus est, nous nous sommes tournés vers 
d’autres provinces et territoires pour connaître 
les leçons apprises.

Ce que nous avons entendu
On a consulté les résidents et les familles 
à l’échelle de la province. Voici ce qu’il est 
ressorti de nos discussions : 

• Le choix de l’emplacement pour la vie en 
  société et la possibilité de vivre à proximité  

 de sa famille et de ses amis constitue une  
 priorité absolue.

• Les relations affectives de soutien, y  
 compris celles entre les résidents et le  
 personnel, sont très importantes. Tant les  
 résidents que les membres de leur famille  
 souhaitent que ces relations se poursuivent.  

• Le passage à un modèle axé sur la société  
 exigera probablement du personnel de  
 soutien supplémentaire.

• Il est important pour les résidents et leur  
 famille de maintenir et d’améliorer le niveau  
 des services offerts. 

• À mesure que le plan ira de l’avant, les  
 résidents et les familles voudront continuer  
 à participer au processus et à être informés 
 des progrès réalisés. 

Prochaines étapes
Création de nouveaux logements 
communautaires

• Nous nous engageons à offrir des choix  
 aux personnes qui veulent vivre en société,  
 là où elles peuvent participer pleinement  
 à leur vie, avoir des possibilités de croissance 
 personnelle et contribuer de façon  
 importante et d’une manière qui a du sens  
 pour elles. 

• Le gouvernement élimine progressivement  
 les établissements de grande taille, en 
 reconnaissance des répercussions  
 positives que la vie en société peut avoir à  
 la fois sur les participants au Programme de 
 soutien aux personnes handicapées et sur  
 les collectivités. 


